
 
 
 
 

ANNEXE N° 4 A L’ACCORD-CADRE F/*****/DA-YOZC 
 

CALENDRIER DES FERMETURES ANNUELLES 
(à titre informatif, pour 2025 – pour les années couvertes par l’accord-cadre, le 

calendrier sera fourni annuellement en fin d’année calendaire précédente)  
 

 
Dans le cadre de l’application de l’accord sur la Réduction et l’Aménagement du Temps de 
Travail, des « JARTT ONERA » sont définies par la Direction Générale chaque année.  
A titre informatif, pour l’année 2025, ces journées sont les suivantes : 

 
 Du vendredi 8 août au jeudi 14 août inclus, 

 Lundi 10 novembre, 

 Du mercredi 24 décembre après-midi au mercredi 31 décembre inclus. 
 


